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Titre de propriété d'un terrain

Par LINO 2005, le 23/05/2019 à 14:18

Bonjour monsieur. Ma sœur et mon frère ont un terrain. J'envisage de construire dessus mais
la banque refuse mon prêt car mon nom n 'apparaît pas sur l' acte de propriété. Quelles sont
les solutions envisageables. Peut on rajouter un nom sur l'acte en l'occurrence le mien. Merci.
Cordialement

Par youris, le 23/05/2019 à 18:29

bonjour,

la maison construite sur un terrain appartient au propriétaire du terrain donc la maison
appartiendra à votre frère et à votre soeur ce qui explique que la banque vous refuse de vous
accorder un prêt pour un bien dont vous ne serez pas propriétaire.

il faut donc que vous achetiez le terrain à votre frère et à votre soeur.

salutations
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